
1.	 Assurez votre sécurité en premier lieu ; 

2. Demeurez calme ; 

3. Gardez une distance minimale  
de 2 mètres ; 

4. Évitez de vous trouver dans un milieu sans issue.

Si vous êtes formé − Tentez une pacification ou une  
autre intervention verbale afin de désamorcer la crise.

Si vous n’êtes pas formé − Prise en charge de la 
situation par des employés formés. 

Si vous êtes témoin d'une situation 
d'urgence dans une installation

•	 Composez le numéro d’urgence de  
l’installation (référez-vous à la page  
couverture du POMU) ;

•	 Avisez et suivez les directives des per-
sonnes en autorité (CIUSSS ou services 
d’urgence locaux) ;

•	 Agissez de manière sécuritaire.

LORS D’UN DÉBUT D’INCENDIE :  

  Sauvez    toutes les personnes en  
danger immédiat et éloignez les autres.  
Dirigez-les vers un endroit sécuritaire ;

  Alertez    les gens autour de vous et actionnez  
un déclencheur manuel d’alarme incendie ;

  Fermez    toutes les fenêtres et les portes  
du secteur ;

  Éteignez    Lors d'un début d'incendie, procédez à 
l'extinction en respectant la procédure et en  
utilisant un extincteur de classe appropriée.

Rappelez-vous :

•	 Évitez de vous mettre en danger ;

•	 Tenez compte de vos capacités ;

•	 Agissez de manière sécuritaire ;

•	 N’intervenez jamais seul, toujours en équipe de 
deux ;

•	 Ne tentez pas d’éteindre un début d’incendie s’il 
s’avère plus gros qu’un feu de poubelle ;

•	 N’utilisez jamais les ascenseurs en cas d’incendie.  

CODE 
ROUGE Incendie

En présence d'une personne armée :

•	 Gardez votre calme et évitez de crier ;

•	 Baissez les yeux et adoptez une  
attitude de soumission ;

•	 Ne tentez pas de dialoguer ;

•	 Évitez la confrontation ;

•	 Exécutez les demandes de l’individu armé ;   

Assurez votre protection par :

A.	Le confinement barricadé  
(mesure à privilégier) :

•	 Entrez dans un local, verrouillez ou obstruez  
les portes et les fenêtres, fermez les lumières,  
cachez-vous et restez calme et silencieux ;

•	 Ne tenez pas compte de l’alarme incendie  
à moins de signes évidents de feu dans le  
bâtiment (ex. : odeur) ;

B.	La fuite (si une issue est accessible à proximité) :

•	 Choisissez une sortie facilement accessible,  
levez les mains en l’air, circulez calmement  
et silencieusement ;

•	 Suivez les consignes et directives des policiers.

C.	Le combat (en dernier recours) 

•	 Emparez-vous d’objet(s) à votre  
portée et frappez le suspect de toutes vos 
forces ;

•	 Si vous n’êtes pas seul, coordonnez votre  
attaque et agissez avec détermination ;

•	 Le combat est à considérer uniquement  
lorsque le confinement barricadé ou la fuite  
ne sont pas possible et que vous êtes à  
proximité de l’individu armé.   

Vous seul pouvez prendre cette décision.

CODE 
ARGENT Menace armée

Personne violenteCODE 
BLANC

1.	 Appliquez la procédure interne usager  
manquant de votre secteur d’activité ; 

2. Participez aux recherches, selon les  
directives du leader d’intervention d'étage/ 
de secteur ;

3. Informez le plus rapidement possible le leader 
d’intervention d'étage/de secteur de tout  
nouveau fait pouvant influencer les recherches ; 

4. Si vous retrouvez l’usager en crise, évitez  
d’intervenir seul et appliquez les consignes du 
CODE BLANC.

CODE  
JAUNE

Recherche d'usager  
manquant

1.	 Éloignez toute personne se situant à  
proximité et établissez un périmètre  
de sécurité ;

2.	Demeurez sur place (dans une zone sécuritaire) 
afin de transmettre des informations concernant 
la nature du produit, sa quantité ainsi que les 
circonstances de l’événement ;

3.	N’utilisez aucun objet ou appareil pouvant  
produire une étincelle ou une flamme.

CODE 
BRUN

Risques liés aux matières 
dangereuses internes

1.	 Éloignez les personnes en situation  
de danger immédiat ;

2.	Évacuez les occupants selon leur  
degré d’autonomie :
i)   Ambulants,
ii)  Semi-ambulants,
iii) Non ambulants, 

3.	N’utilisez pas les ascenseurs lors d’un code vert, 
sauf si autorisé par les personnes en autorité 
(CIUSSS ou services d’urgence locaux) ;  

4.	Dirigez-vous vers le point de rassemblement désigné ; 

CODE 
VERT Évacuation

1.	 Si vous recevez un appel concernant  
un colis suspect : 

	 Notez le plus d’informations possible  
concernant l’appelant et les propos tenus ;

2.	Si vous êtes avisés d’un code noir : 
	 Effectuez les vérifications de votre secteur ; 

3.	En présence d’un colis suspect : 
•	 Ne touchez, déplacez ou recouvrez jamais  

un colis ;

•	 Mémorisez la description détaillée et  
l’emplacement précis du colis dans la pièce ;

•	 Éloignez toute personne se situant à proximité 
et établissez un périmètre de sécurité ;

•	 N’utilisez pas d’émetteur radio, de cellulaire ou 
d’appareil pouvant produire une étincelle ou 
une flamme.

CODE 
NOIR

Découverte ou appel lié  
à un colis suspect

1.	 Retournez à votre poste de travail si  
le code est déclenché ;

2.	Appliquez le protocole interne ;

3.	Écoutez les consignes de votre leader  
d'intervention d'étage/de secteur ;

4.	Demeurez alerte et disponible.

CODE 
ORANGE

Arrivée massive  
de blessés

1.	 Demandez aux personnes qui sont  
à l’extérieur de réintégrer immédia- 
tement le bâtiment ;

2.	Demeurez confinés à l'intérieur du bâtiment ;

3.	Fermez toutes les portes et fenêtres extérieures.

CODE 
GRIS Fuite toxique externe

1.	 Portez assistance à la victime et/ou débuter les 
manœuvres de réanimation ;

2.	Composez ou faites composer le numéro  
d’urgence de votre installation et communiquez 
les renseignements suivants :

•	 CODE BLEU ou CODE ROSE ;

•	 Lieu exact de l’intervention ;

3.	Éloignez les personnes jugées non essentielles ;

4.	Accueillez l’équipe d’intervention.

Arrêt cardiaque 
ou  
menace à la vie

Arrêt cardiaque 
pédiatrique ou 
menace à la vie

CODE 
ROSE

CODE 
BLEU



Ce que vous entendrez  
lors du déploiement d’une  

mesure d’urgence

Annonce  
du code :

« ATTENTION, ATTENTION, 
CODE [COULEUR]  
+ LIEU EXACT. » 
(Vous l'entendrez 3 fois)

Annulation  
du code :

« ATTENTION, ATTENTION, 
CODE [COULEUR] ANNULÉ. » 
(Vous l'entendrez 3 fois)

Code 
terminé :

« ATTENTION, ATTENTION, 
CODE [COULEUR] TERMINÉ. » 
(Vous l'entendrez 3 fois)

Équipe de coordination  
de sécurité civile et  
mesures d'urgence (ECSCMU)

Direction de la qualité,  
de l'évaluation, de la performance  
et de l'éthique (DQÉPÉ)

Pour toute question concernant  
les mesures d'urgence, contactez  
votre gestionnaire. Ce dernier  
pourra, au besoin, interpeller le  
comité POMUD-PCA de l'installation 
concernée.

PLAN DES MESURES D’URGENCE 	 (PMU)

Il définit le cadre de référence en mesures  
d'urgence au CIUSSS de la Capitale-Nationale.

Où est-il ?
Il se trouve dans la section Mesures d'urgence de 
la Zone CIUSSS. Vous trouverez dans cette section 
toute documentation pertinente relative aux 
mesures d'urgence.

À qui s’adresse-t-il ? 
À tous les employés du CIUSSS de la Capitale- 
Nationale.

PLAN OPÉRATIONNEL 
DES MESURES D’URGENCE        (POMU)

Il consiste en un recueil de fiches donnant les 
consignes simples et universelles à poser lors 
d’une situation d’urgence régie par un code de 
mesure d'urgence.

Prenez connaissance du POMU, il vous aidera à 
vous préparer à poser les bonnes actions lors de 
situations d'urgence !

Où est-il ?
Il se trouve dans les lieux stratégiques tels que : 
l’entrée principale d’une installation, le poste 
de garde ou le secrétariat d’une unité, près des 

ascenseurs, etc.

À qui s’adresse-t-il ?
À tous les employés 
du CIUSSS de la  
Capitale-Nationale.

PLAN OPÉRATIONNEL DES 
MESURES D’URGENCE DÉTAILLÉ 	 (POMUD)

Le POMUD est le protocole de réponse spécifique  
à un code de mesure d’urgence. Il est adapté à  
l’installation où survient la situation d’urgence. 

Où est-il ?
Dans le cartable POMUD/PCA de l’installation.  
Ce cartable est disponible pour le responsable MU de 
l'installation et les les leaders d’intervention d’étage/
de secteur de l'installation.

À qui s’adresse-t-il ?
Spécifiquement au responsable MU de l'installation 
et aux leaders d'intervention d'étage/de secteur de 
l'installation. 
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Qu'est-ce que les  
mesures d'urgence ?

Ce sont les procédures établies qui  
permettent aux ressources disponibles et  
adéquates au sein du CIUSSS de faire face  
à une situation d’urgence régie par un code 
de mesures d’urgence survenant dans une 
installation.

Le responsable MU de l'installation et les 
leaders d'intervention d'étage/de secteur 
assurent la coordination des mesures 
d'urgence lorsque survient une situation 
d'urgence dans une installation. Pour ce 
faire, ils appliquent les actions prévues au 
POMUD du code de mesure d'urgence ciblé. 

Les mesures d'urgence sont essentielles 
pour garantir la sécurité et l’intégrité des 
usagers, des employés et des visiteurs  
du CIUSSS de la Capitale-Nationale. Elles  
informent sur les actions à exécuter selon  
la situation ciblée. 

Lors d'une situation d'urgence,  
référez-vous au POMU !

CODE ROUGE INCENDIE DOUBLE SIGNAL

CODE ROUGE•INCENDIE

S’applique à la suite d’une alarme incendie, d’un constat d’incendie (mineur ou 
majeur) ou advenant la présence de fumée dans l’installation. 

CONSIGNES

• Procédez à l’évacuation totale et immédiate des occupants du bâtiment en cas  
de déclenchement d’une alarme incendie (système d’alarme à signal simple) et 
dirigez-vous vers le point de rassemblement extérieur désigné ;

• Référez-vous à la procédure CODE VERT (évacuation).

TÉMOIN

Sauvez

PROCÉDURE
« S.A.F.É. » LORS D’UN DÉBUT D’INCENDIE

A lertez

Fermez

Éteignez

Information supplémentaire au verso 

Sauvez toutes les personnes en danger immédiat et  
éloignez les autres. Dirigez-les vers un endroit sécuritaire.

Fermez toutes les fenêtres et les portes du secteur.

Alertez les gens autour de vous et actionnez un déclencheur 
manuel d’alarme incendie.

Lors d’un début d’incendie, procédez à l’extinction en  
utilisant un extincteur de classe appropriée, et en respectant 
la procédure « T.A.P.É. »

Rappelez-vous :
• Évitez de vous mettre en danger ;

• Tenez compte de vos capacités ;

• Agissez de manière sécuritaire ;

• N’intervenez jamais seul, toujours en équipe de deux si possible ;

• Ne tentez pas d’éteindre un incendie s’il s’avère être plus gros qu’un feu de poubelle ;

• Ne jamais utiliser les ascenseurs en cas d’incendie.

CODE ARGENT MENACE ARMÉE

CODE ARGENT•MENACE ARMÉE

S’applique lorsqu’un ou des individus armés (ex. : arme à feu, arme blanche, etc.) 
se déplacent à l’intérieur ou sur les terrains de l’installation et menacent ou 
portent atteinte à la vie des occupants.

CONSIGNES

Confinement barricadé (mesures de protection à privilégier) :

• Cessez toute activité, demeurez dans votre local ou dirigez-vous rapidement vers 
un local à proximité et mettez-vous à l’abri ;

• Si des personnes sont présentes à proximité, invitez-les à entrer dans le local et  
à se barricader ;

• Verrouillez la porte du local. S’il est impossible de le faire, obstruez-la rapidement 
à l’aide d’objets (ex. : meubles) ;

• N’ouvrez sous aucun prétexte. Le tireur pourrait tenter de se faire passer pour un 
agent de sécurité ou un agent de la paix ;

• Éloignez-vous des portes et fenêtres et accroupissez-vous ou assoyez-vous au sol 
le long des murs extérieurs afin d’éviter d’être exposé ;

• Évitez de faire du bruit et gardez le silence ;

• Sélectionnez le mode silencieux des téléphones portables et autres appareils 
électroniques ;

• Demeurez barricadé jusqu’à ce que les policiers viennent vous chercher ou 
jusqu’à l’annonce de la fin du code ;

• Portez assistance aux blessés dans la mesure du possible ;

• Ne bondissez jamais de votre cachette et gardez les mains bien en vue ;

• Ne tenez pas compte d’une alarme incendie à moins de percevoir des indices de 
feu et que votre propre sécurité soit compromise.

Information supplémentaire au verso 
CODE BRUN RISQUES LIÉS AUX MATIÈRES DANGEREUSES INTERNES

CODE BRUN•RISQUES LIÉS AUX MATIÈRES 
DANGEREUSES INTERNES

S’applique lors d’une fuite, d’un déversement ou d’un changement d’état d’une 
matière dangereuse (à l’état solide, liquide ou gazeux), qui risque de compro-
mettre la sécurité des occupants à l’intérieur de l’installation.

CONSIGNES

Ventilation des espaces touchés :

• Procédez à une ventilation naturelle en ouvrant les portes et les fenêtres  
extérieures. N’utilisez pas de ventilateur électrique sans en avoir obtenu  
l’autorisation des services d’urgence locaux.

Précautions en cas de fuite de gaz naturel, propane ou toute autre matière
inflammable (à l’interne) :

• Ne manipulez aucun objet ou appareil pouvant produire une étincelle ou une 
flamme (ex. : interrupteur électrique, lampe de poche, émetteur radio).

Si déversement accidentel sur la personne, ou si elle est incommodée :

• Suivez les consignes mentionnées sur la fiche de données de sécurité (FDS)  
figurant sur le contenant du produit en cause ;

• Assurez-vous que la personne demeure à proximité (dans une zone sécuritaire) 
afin de ne pas disperser le contaminant.

TÉMOIN

• Évaluez les risques et éloignez les personnes qui se trouvent à proximité ;

• Demeurez sur place (dans une zone sécuritaire) afin de transmettre des  
informations concernant la nature du produit, sa quantité ainsi que les  
circonstances de l’événement.

PERSONNEL

• Éloignez et empêchez quiconque de s’approcher de la zone à risque, et établissez  
un périmètre de sécurité, tout en assurant votre propre sécurité. Assurez-vous  
que la porte du local concerné soit fermée ;

• Assurez-vous que toute personne se situant à proximité soit informée de la situation.

CODE BLANC PERSONNE VIOLENTE

CODE BLANC•PERSONNE VIOLENTE

CONSIGNES

• Assurez votre sécurité en 
premier lieu ;

• Demeurez calme ;

• Évitez d’intervenir seul ;

• Gardez une distance sécuritaire,  
idéalement de 2 mètres ;

• Évitez de vous trouver dans un  
milieu sans issue ;

• Ayez les mains libres ;

• Évitez de toucher la personne ;

• Adoptez un ton de voix calme 
lors de vos échanges avec la 
personne violente ;

• Laissez la personne ventiler 
sans lui couper la parole ;

• Évitez de provoquer ou de 
confronter la personne ;

• Utilisez des phrases courtes ;

• Évitez de forcer le dialogue si la  
personne refuse de parler ;

• Retirez-vous dans la mesure du  
possible et protégez-vous si la  
personne violente lance ou 
brise des objets.

TÉMOIN

Si vous êtes formé

• tentez une pacification ou une autre 
intervention verbale afin de  
désamorcer la crise.

Si vous n’êtes pas formé

• faites appel à la personne formée la plus 
proche.

• Si la situation de violence se maintient  
ou s’aggrave :

- Composez le numéro d’urgence de 
l’installation (voir page couverture) ;

- Éloignez toute personne jugée  
non nécessaire ;

- Accueillez l’équipe d’intervention et 
expliquez brièvement la situation ;

- Assurez un périmètre de sécurité ;

- Éloignez les objets dangereux ;

- Rassurez les personnes présentes  
sur les lieux.

PERSONNEL

• Portez assistance ou demeurez  
disponible au besoin ;

• Éloignez les personnes jugées non 
essentielles et les objets dangereux ;

S’applique lorsqu’une personne adopte des comportements violents à l’intérieur 
de l’installation et présente un danger pour sa sécurité ou pour celle des autres. 

CODE NOIR DÉCOUVERTE OU APPEL LIÉ À UN COLIS SUSPECT

CODE NOIR•DÉCOUVERTE OU APPEL LIÉ  
À UN COLIS SUSPECT

S’applique lorsqu’un colis suspect est découvert à l’intérieur ou sur les terrains 
extérieurs de l’installation, ou qu’une menace (écrite ou verbale) a été perpétrée 
contre l’organisation ou ses occupants en lien avec un colis suspect.

CONSIGNES

• Ne communiquez l’information qu’aux personnes mises à contribution.

TÉMOIN    ET PERSONNEL

Lorsque vous recevez un appel
pour colis suspect 

• Demeurez calme et écoutez attentive-
ment lors de l’appel ;

• Obtenez le plus de renseignements 
possible :

- L’endroit exact où se situe le colis 
suspect,

- L’heure exacte et la durée de l’appel,

- Les paroles exactes de l’interlocuteur,

- Les caractéristiques de l’interlocuteur :  
homme ou femme, âge approximatif, 
accent particulier (ex. : bégaiement, 
voix familière, etc.),

- Les bruits particuliers (ex. : musique, 
circulation, etc.).

Si vous êtes avisés d’un code noir :

• Effectuez une vérification visuelle de 
votre secteur afin de repérer tout sac, 
boîte, contenant ou tout autre objet qui :

- n’est pas à cet endroit habituellement,

- n’a jamais été vu auparavant,

- semble sans propriétaire et abandonné.

Lors de la découverte d’un colis
suspect :

• Ne touchez, déplacez ou recouvrez 
jamais le colis ;

• Mémorisez la description détaillée et 
l’emplacement précis du colis dans  
la pièce ;

• Éloignez toute personne à proximité  
et établissez un périmètre de sécurité ;

• N’utilisez pas d’émetteur radio,  
de cellulaire ou d’appareil pouvant  
produire une étincelle ou une flamme.

CODE VERT ÉVACUATION

CODE VERT•ÉVACUATION

S’applique, dans cette installation, lorsqu’une évacuation générale est néces-
saire. Le code vert peut être initié pour donner suite à un code d’urgence ou 
à toute autre situation risquant de compromettre la sécurité des occupants de 
l’installation.

CONSIGNES

• Utilisez l’équipement roulant approprié 
ou tout autre équipement d’évacuation 
pour accélérer l’évacuation. Utilisez 
les techniques de déplacement 
sécuritaire ;

• N’utilisez pas les ascenseurs, sauf si 
autorisé par les personnes en autorité  
(CIUSSS ou services d’urgence locaux) ;

• Circulez à droite dans les corridors et 
les escaliers ;

• Évacuez le bâtiment

Priorités d’évacuation :

• Priorité 1 :  
occupants qui peuvent se déplacer 
de manière autonome, avec ou sans 
matériel orthopédique ;

• Priorité 2 :  
occupants qui sont partiellement 
autonomes, qui ont besoin d’aide 
pour se déplacer à l’aide de certains 
équipements ou avec l’appui d’une 
personne. Inclure  
les usagers ayant des problèmes 
cognitifs importants ;

• Priorité 3 :  
occupants ou alités qui ne peuvent 
être évacués sans l’assistance d’au 
moins deux personnes.

Information supplémentaire au verso 

DOUBLE SIGNAL

ARRÊT CARDIAQUE   
OU MENACE À LA VIE

ARRÊT CARDIAQUE PÉDIATRIQUE 
OU MENACE À LA VIECODE BLEU CODE ROSE

CODE BLEU – ARRÊT CARDIAQUE OU MENACE À LA VIE 
S’applique lorsqu’un adolescent ou un adulte présente une altération de l’état de 
conscience, ou des mouvements respiratoires lents, bruyants et anarchiques ou lors 
d’arrêt respiratoire. Le rythme cardiaque n’est plus régulier ou est absent.

CODE ROSE – ARRÊT CARDIAQUE PÉDIATRIQUE OU MENACE À LA VIE 
S’applique lorsqu’un enfant (de la naissance à la puberté) présente une altération de 
l’état de conscience, ou des mouvements respiratoires lents, bruyants et anarchiques 
ou lors d’arrêt respiratoire. Le rythme cardiaque n’est plus régulier ou est absent.

CODE BLEU•ARRÊT CARDIAQUE  
OU MENACE À LA VIE

CODE ROSE•ARRÊT CARDIAQUE PÉDIATRIQUE 
OU MENACE À LA VIE

TÉMOIN 

• Portez assistance à la victime et/ou débuter les manœuvres de réanimation ;

• Composez ou faites composer le numéro d’urgence de votre installation  
(voir page couverture) et communiquez les renseignements suivants :

- CODE BLEU ou CODE ROSE ;  

- Lieu exact de l’intervention ;

• Accueillez l’équipe d’intervention. 

PERSONNEL

• Portez assistance au besoin ou demeurez disponible ;

• Éloignez les personnes jugées non essentielles.CODE JAUNE RECHERCHE D’USAGER MANQUANT

CODE JAUNE•RECHERCHE D’USAGER 
MANQUANT

PERSONNEL DU SECTEUR CONCERNÉ

• Appliquez la procédure interne usager manquant de votre secteur d’activité ;

• Composez le numéro d’urgence de l’installation (voir page couverture) ;

• Participez aux recherches, selon les directives du leader d’intervention d’étage/ 
de secteur ;

• Informez le plus rapidement possible le leader d’intervention d’étage/de secteur 
de tout nouveau fait pouvant influencer les recherches ;

• Si vous retrouvez l’usager en crise, évitez d’intervenir seul et appliquez les 
consignes du CODE BLANC.

S’applique lorsqu’une réception massive de blessés est attendue dans une 
urgence de l’organisation.

CODE ORANGE ARRIVÉE MASSIVE DE BLESSÉS

CODE ORANGE•ARRIVÉE MASSIVE DE BLESSÉS

S’applique lorsqu’une réception massive de blessés est attendue dans une 
urgence de l’organisation.

PERSONNEL

• Suivez les consignes transmises par le leader d’intervention d’étage/de secteur ;

• Demeurez alerte et disponible.

CODE GRIS FUITE TOXIQUE EXTERNE

CODE GRIS•FUITE TOXIQUE EXTERNE

S’applique lorsqu’une fuite toxique externe menace l’installation. Des actions 
permettant d’empêcher toute infiltration de cette dernière à l’intérieur du 
bâtiment et un confinement doivent être rapidement mis en place.

CONSIGNES

• Demandez aux personnes qui sont à l’extérieur de réintégrer immédiatement  
le bâtiment ;

• Demeurez confinés à l’intérieur du bâtiment ;

• Fermez les portes et fenêtres extérieures.

AGISSEZ DE MANIÈRE SÉCURITAIRE

AVISEZ LES PERSONNES EN AUTORITÉ

SUIVEZ LEURS DIRECTIVES 

PLAN OPÉRATIONNEL  
DES MESURES D’URGENCE

(POMU)

APPOSEZ 
 L’AUTOCOLLANT  

DU NUMÉRO 
D’URGENCE DE 

L’INSTALLATION

ICI

MESURES
D’URGENCE

MESURES
D’URGENCE

En cas  
d’urgence,  

composez le  

911


